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Introduction

Mot du maire 
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Présentation de Déclaloc
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Création/modification du compte déclarant 

La création de 

compte peut 

aussi être faite 

par un tiers 

mandaté
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Création/modification de l’hébergement 

Une feuille 

par 

hébergement 
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Le compte et le logement sont créés, la 

déclaration peut être validée 

Je peux 

valider la 

déclaration
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Validation confirmée 

La déclaration est 

validée 
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Dépôt de la demande changement d’usage 

Une fois 

l’hébergement 

créé et validé, 

je dépose la 

demande de 

changement 

d’usage 
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Annexes la demande changement d’usage 

Il est 

recommandé 

d’insérer des 

documents PDF
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 Dossier de changement d’usage déposé
Dossier de changement 

d’usage en attente de 

validation par 

l’instructeur 

Je retrouve mes 

hébergements dans 

mon espace 

personnel 
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Liste des pièces demandées jusqu’à présent 

pour le changement d’usage

1ère demande et renouvellement 

 Plan coté du local, objet de la demande daté et signé par le ou les demandeurs avec 

la surface habitable du logement conformément à l'article R.111-2 du CCH. 

 Titre d'occupation ou attestation de propriété, éventuellement promesse de vente.

 Formulaire de demande. 

 Attestation du propriétaire justifiant que le règlement de copropriété ne s'oppose pas 

au changement d'usage.

 Lettre d'argumentation (choix du lieu, choix économique, .......) 

 Extrait K-bis (en cas de société: SCI, SARL, ..........)

 Copie de l'autorisation accordée au loueur antérieurement installé
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Liste des pièces à fournir aujourd’hui

pour une première demande 

 Plan coté du local, objet de la demande daté et signé par le ou les demandeurs avec 

la surface habitable du logement conformément à l'article R.111-2 du CCH. 

 Titre d'occupation ou attestation de propriété, éventuellement promesse de vente.

 Formulaire de demande. 

 Extrait K-bis (en cas de société: SCI, SARL, ..........)

 Lettre d’argumentation (choix du lieu, choix économique, ……)

 Diagnostic de performance énergétique (Loi Le Meur)
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Comparatif des pièces demandées

 AVANT

 Plan coté du local, objet de la 
demande daté et signé par le ou les 
demandeurs avec la surface 
habitable du logement 
conformément à l'article R.111-2 du 
CCH

 Titre d'occupation ou attestation de 
propriété, éventuellement promesse 
de vente

 Engagement du propriétaire 

 Lettre d'argumentation (choix du 
lieu, choix économique, .......) 

 Extrait K-bis (en cas de société: SCI, 
SARL, ..........)

 Accord de la copropriété

 Copie de l'autorisation accordée au 
loueur antérieurement installé

 AUJOURD’HUI 1ère demande 

 Plan coté du local, objet de la 

demande daté et signé par le ou les 

demandeurs avec la surface 

habitable du logement 

conformément à l'article R.111-2 du 

CCH

 Titre d'occupation ou attestation de 

propriété, éventuellement 

promesse de vente

 Formulaire de demande

 Lettre d’argumentation (choix du 

lieu, choix économique, ……)

 Extrait K-bis (en cas de société: SCI, 

SARL, ..........)

 Diagnostic de performance 

énergétique (Loi Le Meur)

 AUJOURD’HUI Renouvellement

 Plan coté du local, objet de la 

demande daté et signé par le ou les 

demandeurs avec la surface 

habitable du logement 

conformément à l'article R.111-2 du 

CCH. (seulement en cas de 

modification)

 Formulaire de demande

 Extrait K-bis (en cas de société: SCI, 

SARL, ..........) (seulement en cas 

de modification)

 Diagnostic de performance 

énergétique (Loi Le Meur)
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Nouvelle réglementation : Extrait de la 

loi Le Meur du 19 Novembre 2024

 Le diagnostic de performance énergétique (DPE) est rendu obligatoire pour les 

meublés de tourisme (loi n° 2024-1039 du 19 novembre 2024)

 Tous les logements proposés à la location en meublé de tourisme soumis à 

autorisation de changement d’usage devront attester d’un DPE classé au moins 

F en 2025 puis E en 2028.

 Les logements classés en G ne sont pas autorisés à la location puisque 

considérés comme insalubres.

 À partir de 2034, tous les meublés de tourisme actuels et futurs devront être 

classés entre A et D.

 Un délai de dix ans est laissé aux personnes déjà propriétaires pour se mettre 

en conformité.
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API Meublés

 L’API meublés est une application, qui agit comme un guichet unique centralisateur des 
échanges concernant les données d’activité des meublés de tourisme entre les 
intermédiaires de location de meublés (IDM) – tels qu’Airbnb, Abritel ou Booking – et 
les communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI).

 La mise en œuvre de API Meublés est reportée au 4ème trimestre 2026
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Questions/Réponses

16



Merci 
de votre
attention 
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